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ARTICLE 10

À l’alinéa 3, après le mot : 

« informe », 

insérer les mots : 

« , oralement, par écrit ou par tout mode d’expression possible, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement précise que la renonciation peut être exprimée par tout mode d’expression, pour 
garantir la réversibilité du consentement jusqu’au bout.


